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 VIE IMMERCURIENNE

RENCONTRE

P E R M A N E N C E S

Nicolas Desfachelle, 
Maire,  
Vice Président de la  
Communauté Urbaine d’Arras,  
Président de l’Office du Tourisme 
du Pays d’Artois

Contact :  
Madame PLOUVIEZ 03.21.50.14.00  

maire@saint-laurent-blangy.fr

@villeslb  #VILLESLB www.saint-laurent-blangy.fr

Vous reçoit sur rendez-vous  
lors de ses permanences à l’Hôtel de Ville  

chaque semaine.

“Elle a retrouvé sa beauté des années 50.” Delphine 
Cambronne, Directrice générale de services de la 

commune, qui a suivi le dossier de la rénovation de la fontaine 
de Vaudry-Fontaine en liaison avec les différents parte-
naires, n’était pas peu fière de présenter au sous-préfet Alain 
Castanier, aux mécènes et aux habitants présents la fontaine 
rénovée. 

“On remercie l’État bien sûr, qui a aidé à 50% les travaux, 
mais aussi les mécènes comme Engie ou la fondation du 
patrimoine. Sans oublier les partenaires locaux, immercu-
riens, qui ont apporté leur contribution.” 

Nicolas Desfachelle a rappelé que les travaux de la Fontaine 
s’inscrivaient dans le cadre de la rénovation globale du parc 
naturel classé de Vaudry-Fontaine pour lequel la commune 
compte investir 1,5 million d’euros.

La fontaine retrouve toute  
sa beauté...

Nicolas Desfachelle
Maire, 
Vice-président de la Communauté Urbaine d’Arras,
Président de la SPL Arras Pays d’Artois Tourisme

et le Conseil Municipal  
de Saint-Laurent-Blangy

Discours traduit en  
Langue des Signes Française

Immercuriennes, Immercuriens

L’année 2021 nous a encore apporté son lot de bons et 
mauvais moments. Les bons d’abord, car nous avons pu 

commencer à nous retrouver au sein de nos associations, à 
passer du temps ensemble, à retrouver «  la vie d’avant  ». Les 
mauvais, car la pandémie est toujours présente, et que les 
derniers chiffres nous poussent encore à la vigilance, en respec-
tant les gestes barrières et en prenant toutes les précautions 
nécessaires.

Mais ne boudons cependant pas notre plaisir. Notre marché 
de Noël revient pour le week-end des 10 et 11 décembre, et il va 
nous permettre de nous revoir, de passer un moment convivial 
ensemble, avec le cœur de la commune, à savoir son vivier asso-
ciatif. Un tissu associatif que je ne peux que féliciter pour son 
travail de fond, son abnégation, son envie de reprendre le cours 
de la vie. Il est une des richesses de notre commune.

Dans ce nouveau numéro de Liaisons, le 301ème, vous retrou-
verez vos rubriques habituelles, comme le tout en images, mais 
aussi des portraits d’Immercuriennes et d’Immercuriens qui 
portent haut les couleurs de Saint-Laurent-Blangy.

Liaisons, c’est aussi un regard sur nos entreprises et sur notre 
tissu économique. Ce mois-ci nos yeux se sont portés sur une 
entreprise, l’ESAT (Etablissement et Service d’Aide par le Travail), 
qui a choisi notre commune depuis maintenant dix ans,  située 
dans la zone d’Actiparc. L’établissement propose sept secteurs 
d’activités et peut vous venir en aide.

Je vous invite, enfin, à nous retrouver, avec l’ensemble du 
conseil municipal, le mardi 4 janvier, sur le site d’Artois Expo, 
pour notre traditionnelle cérémonie des vœux. J’ai déjà hâte de 
vous y retrouver. 

Il me reste désormais à vous souhaiter de bonnes fêtes de fin 
d’année et à vous présenter dès à présent mes meilleurs vœux 
de santé pour 2022.  

Nicolas Desfachelle
Maire de Saint-Laurent-Blangy

Vice-Président de la Communauté Urbaine d’Arras

2022
SOUS RÉSERVE DES MESURES SANITAIRES GOUVERNEMENTALES. PASS SANITAIRE OBLIGATOIRE
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Une aire de jeux flambant neuf !

Une aire de jeux flambant neuf !

La ville ambitionne un cadre de vie de qualité. La requalification 
complète de l’aire de jeux Jean-Pierre Deleury en est le 

témoignage.

La qualité de cet espace, situé en plein 
centre-ville et placé sous vidéo-surveil-
lance, a été soignée avec de nouveaux jeux, 
la pose de sols amortissants neufs ainsi que 
de nombreux bancs, corbeilles et tables de 
pique-niques adaptées pour les personnes 
à mobilité réduite.

Visite du  
bassin d’orage

Semaine du goût

Monsieur le Maire, a reçu 
ses collègues de la 

Communauté Urbaine d’Arras dont 
son Président, Frédéric Leturque, 
pour la visite du chantier en voie 
d’achèvement du nouveau bassin 
de rétention des eaux usées. La fin 
des travaux et la remise en service 
de la rue de Tilloy est prévue pour 
le premier trimestre 2022.

Cet équipement de 5 millions 
d’euros financés par la CUA et 
impressionnant par ses dimensions 
(12m de profondeur et d’une 
capacité de 2400m3) va nous 
permettre de réduire les eaux non 
traitées et quasi systématiquement 
déversées dans la Scarpe lors des 
fortes pluies.

Nous y gagnerons tous en 
termes de qualité de vie pour 
notre ville, pour le milieu naturel, 
la biodiversité, le tourisme et les 
loisirs nautiques.

Dans le cadre de la semaine du goût et du 
parcours santé qui ont eu lieu début octobre, 

la municipalité a offert un petit déjeuner équilibré 
aux enfants de l’école Langevin et de l’école des 
Capucines.

Les enfants ont ainsi découvert, dans le cadre 
d’une coéducation école / famille, une autre façon 
de manger le matin. L’infirmière scolaire ainsi 
qu’une diététicienne mandatée par la société 
DUPONT étaient présentes pour veiller à l’équilibre 

alimentaire et ont ainsi pu aider les enfants à composer 
leur petit déjeuner avec un choix large et varié (fruits 
frais, laitages et pains spéciaux).

Une action gérée en partenariat avec la société et 
le personnel communal du service restauration et 
l’équipe éducative.
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La commune acquiert la Ferme d’Hervin
Projet phare du mandat, ce futur équipement proposera aux Immercuriens l’accès à une offre culturelle sous toutes 

ses formes. La ville a acté son achat lors du conseil municipal du 18 octobre pour la somme de 548 000 €. C’est un 
ensemble remarquable avec des bâtiments composés d’anciennes écuries, des granges, une maison d’habitation, une 
chapelle et, surtout, un espace naturel protégé de plus de 7 500 m2. 

“Ce sera la ferme des possibles, explique Nicolas Desfachelle, le maire. Nous allons en faire un espace culturel, où 
l’on pourra écouter et faire de la musique,  boire un coup. Un vrai lieu d’échanges et de convivialité. Un lieu pour 
favoriser le développement de l’agriculture urbaine et des circuits courts.” Pour réaliser ce projet, le maire entend 
consulter très largement. “A charge aux uns et aux autres de nous apporter des suggestions, des idées. Nous écoute-
rons tout le monde.  Je veux que ce lieu devienne le lieu emblématique de la qualité de vie immercurienne.” 

Outre le côté culturel, avec cet achat à la famille Hammelrath, la commune sauve également un patrimoine historique de 
la commune. “C’est un lieu qui va s’inscrire dans une nouvelle dynamique. Nous sommes proches des prairies d’Hervin 
qui sont un espace naturel formidable. A côté, l’ancienne usine Merylfiber va être restructurée et va apporter de 
nouvelles possibilités à la commune en terme d’aménagements. Il faudra donc que ce projet s’inscrive totalement 
dans le cadre naturel de cet espace.” Le site va d’abord être mis en sécurité, avant que ne débute la phase de concerta-
tion. “Ca prendra deux ou trois ans peut-être, on verra quand on sera prêt. L’idée est de réfléchir avec tout le monde 
pour en faire un espace qui soit complémentaire de ce que nous avons déjà dans la commune.”

Un peu d’histoire
Située à la sortie de la 

commune, sur la route d’Athies, 
cette “cense” (vieux nom de la 
ferme), est la ferme historique 
de Saint-Laurent-Blangy. Grâce 
à certains documents datant 
du XIIe siècle, on retrouve trace 
de cette ferme qui forme un 
territoire indépendant depuis le 
Moyen-Age jusqu’à la Révolution. 
On y découvre également, dans 
le passé, de grosses exploitations 
agricoles dirigées par les moines 
de Saint-Vaast. 

Après une histoire très fournie, 
la ferme d’Hervin est reconstruite 
en 1919, au bord de la route. C’est 
à partir de ce moment-là qu’elle 
prend la forme qu’elle garde 
encore pratiquement aujourd’hui.

On y retrouvait alors des écuries 
qui abritaient des chevaux de trait 
pour les cultures, une bergerie, 
des bâtiments de stockage de 
la paille et du fourrage, et même 
une laiterie avec un troupeau 
de vaches laitières. La plus belle 
œuvre du lieu reste tout de même 
la chapelle, construite en 1853, et 
dédiée à Notre-Dame-de-Bon-Se-
cours. Les paroissiens s’y rendaient 
alors pour des processions 
plusieurs fois par an, notamment 
au 15 août. 
(source : Histoire de Saint-Laurent-
Blangy par le cercle d’études et de 
recherches immercuriens).

Visite ministérielle pour les jeunes volontaire du SNU

Monsieur le Maire a accueilli 
Sarah El Hairy, Secrétaire 

d’État chargée de la Jeunesse et de 
l’Engagement.

L’occasion d’échanger avec la 
quinzaine de jeunes volontaires du 
service national universel (SNU).

Bravo à eux et à leurs tuteurs pour 
leur engagement civique !

Après une phase de découverte 
et de formation diplômante aux 
métiers de la sécurité et de la préven-
tion (gestes qui sauvent, sauvetage 
aquatique, exercice d’évacuation, 
etc), ces jeunes effectuent une 
mission d’intérêt général (« MIG ») 
autour de la sécurité, sur le terrain et 
au contact de publics divers.

Pour plus d’information https://
www.snu.gouv.fr/

Monsieur Nicolas Des-
fachelle, a rendu 

hommage aux soldats 
allemands, du Commonwealth 
et français, dans les lieux de 
sépulture et de recueillement 
de notre ville et en présence, 
notamment, des associations 
d’anciens combattants et 
des représentants du SESMA 
et du Commonwealth War 
Graves (Service d’entretien 
des tombes Allemandes et du 
Commonwealth).

La ville remercie l’harmonie 
municipale ainsi que les enfants 
et les immercuriens présents à 
l’occasion de cette célébration 
de l’Armistice de 14/18.

Cérémonie du 11 novembre
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L’ESAT a fêté ses dix ans 
      à Saint-Laurent-Blangy

Inauguration de la nouvelle résidence du  
chevalier de Rougeville et de la rue Céline Lecouffe
Après l’élaboration du nouveau PLU 

en 2010, et son approbation en 
2011, la commune avait décidé d’une 
OAP (orientation d’aménagement parti-
culière) sur la rue de Versailles. L’objec-
tif était de redynamiser cet espace, et 
notamment le parc d’Immercourt qui ne 
bénéficiait pas d’ouverture directe sur 
la rue de Versailles. Cette OAP a donc 
permis la création d’une nouvelle rue 
dans le prolongement de la rue Mandela 
et de mettre en place une nouvelle urba-
nisation bien insérée dans le tissu urbain. 
Elle a également permis de restructurer la 
place Victor Hugo et d’améliorer l’entrée 
et l’accès au parc. 

Ces travaux ont été réalisés en plusieurs 
étapes. D’abord avec l’extension de 
l’EHPAD et la création d’une nouvelle 
place favorisant la sécurité des personnes. 
Il fut ensuite décidé, avec l’EPF (établis-
sement public français), de l’achat de 
terrains, après que la commune ait fait 
l’acquisition d’un premier immeuble pour 
258 000 €. L’ensemble des acquisitions 
s’est élevé à 1 368 000 €. 

Depuis, de nouvelles résidences ont 
vu le jour, inscrites dans quatre pro-
grammes différents, pour un total de 
cinquante-et-un logements, sans oublier 
la construction de sept maisons indi-
viduelles en location – accession. La 
résidence porte le nom de «  Chevalier 
de Rougeville », la rue la traversant celui 
d’une résistante immercurienne, « Céline 
Lecouffe  ». Quant à la place Victor 
Hugo, elle sera rafraîchie pour s’inscrire 
totalement dans ce nouveau cadre.

Céline Lecouffe (1914-1946 - 32 ans) est une 
résistante immercurienne en 1943. «  Mme Céline 
LECOUFFE dont l’engagement et le parcours 
sont inspirants.» Née le 22 avril 1914 à LOUCHES, 
elle habitait au N° 79 de la rue Roger Salengro à 
Saint-Laurent-Blangy. Elle a hébergé et nourri de 
nombreux réfractaires du S.T.O (Service du travail 
obligatoire) et des Russes évadés des camps de 
travail allemands. Son domicile a souvent été le 
lieu de réunions clandestines entre soldats. Elle a 
également donné assistance à des pilotes alliés. Elle 
a dû fuir après avoir été dénoncée. Arrêtée à Paris, 
le 8 décembre 1943 par la Gestapo, elle fut incar-
cérée à Fresnes, puis déportée. Envoyée à KOENIS-
GBERB-SUR-ODER, un des Kommando très dur de 
terrassement, elle fait partie des rares survivantes 
de ces camps, 60 survivantes sur 500 femmes étant 
revenues de cet enfer.

Rentrée en France le 6 mai 1946, Céline LECOUFFE 
est décédée à la clinique de VILLE-D’AVRAY, le 18 
mai 1946, d’une crise de phtisie galopante. »

Alexandre Gonsse, dit Chevalier de Rougeville 
(1761-1814) : propriétaire du château d’Immercourt. 
Auteur de la tentative d’évasion de la Reine Marie 
Antoinette à la conciergerie de Paris en septembre 
1793.

A la Révolution, Rougeville part sur Paris. Le 20 
juin 1792, il est aux Tuileries avec l’entourage de la 
Reine, lors de l’invasion du château. Il est là pour 
protéger la reine. Après la mort du roi Louis XVI, 
Marie-Antoinette est emprisonnée à la Concier-
gerie. Il décide alors de l’extraire de là. Il entre en 
contact avec l’administrateur de la prison par le biais 
de sa maîtresse. Mais un des gendarmes « achetés » 
se rétracte et dénonce l’affaire. La reine est interro-
gée. Et Rougeville se sauve en Belgique tandis que 
le directeur de la prison est arrêté et guillotiné. 

Pour une dette, il effectue quatre mois de prison. 
Plus tard, il revient sur Paris et est dénoncé par un 
député du Pas-de-Calais. Arrêté, il change quatre 
fois de prison en 24 mois. Mais grâce à quatre 
députés royalistes, il sort de prison.

Sur le site d’Ac-
tiparc, au 430 

de la rue Commios, 
l’ESAT (Établis-
sement et Service 
d’Aide par le Travail) 
de l’Arrageois a élu 
domicile depuis mainte-
nant dix ans. Philippe Hélin, le 
directeur de l’ESAT de l’Arrageois, 
s’en explique. « Nous avions aupa-
ravant quatre sites sur Arras, rue 
Diderot, rue des Rosati, rue du 
Commandant Dumetz et Avenue 
Kennedy. Mais ces lieux n’étaient 
pas très pratiques et usuels. Nous 
avons donc décidé en 2011 de ras-
sembler le tout à Saint-Laurent-
Blangy dans un bâtiment qui, 
aujourd’hui, mesure 8 000 m2. » 

Outre le côté opérationnel du 
travail, le site accueille aussi toute 
l’intendance nécessaire à une telle 
entreprise, comme par exemple 
la comptabilité ou l’administra-
tif. « Tout est géré depuis Saint-
Laurent-Blangy, même nos sites de 
production de Brebières, Hermies 
et Avesnes-le-Comte. C’est le 
centre névralgique de l’entre-
prise. » Une entreprise qui emploie 
quatre cents travailleurs en situation 
de handicap, « on est là dans le 
handicap psychique et mental »,  
et une centaine de salariés. « Il y 
a cent quarante personnes sur 
le site de Saint-Laurent-Blangy. 
Nous sommes une structure médi-
co-sociale avec un médecin, des 
infirmières, des psychologues, un 
médecin psychiatre, dont le poste 
est vacant d’ailleurs, mais aussi 
une assistante sociale ou encore 
une conseillère familiale. L’ESAT, 
c’est à la fois une école, un hôpital 
et une entreprise. » Une véritable 
petite ville en fait qui propose des 
services comme la blanchisserie 
industrielle, avec pas moins de 
trente personnes. « Nous assurons 
le nettoyage et la livraison de 

vêtements de 
travail pour des 
sociétés comme 
la SNCF ou 

Enedis. Nous gérons 
le linge de certaines 

EHPAD, comme les 
draps ou les oreillers. »

À Saint-Laurent-Blangy, on 
trouve également du condition-
nement d’assemblage mécanique 
pour l’industrie automobile, mais 
aussi un service de maintenance et 
hygiène des locaux, « on travaille 
pour des entreprises, des co-pro-
priétés », ou encore un service de 
peinture pour les entreprises et les 
particuliers. « Il faut y ajouter nos 
six équipes d’espaces verts qui 
travaillent pour des entreprises, 
mais aussi des collectivités ou 
encore notre atelier de couture. 
Sans oublier notre service de 
logistique, car il faut gérer tous 
ces travaux au quotidien. » Il existe 
même un restaurant pédagogique 
d’application où les entreprises 
d’Actiparc peuvent se restaurer 
chaque midi. Les particuliers qui 
s’assurent les services de l’ESAT 
peuvent bénéficier d ‘une réduction 
d’impôt de 50% sur la main d’œuvre. 
« Et dans le cadre de l’obligation 
aux entreprises d’employer des 
travailleurs handicapés, nous tra-
vaillons en étroite coopération 
avec les entreprises de l’Arrageois 
qui bénéficient de nos services 
et qui se mettent ainsi en adé-
quation avec la loi. » Si le site de 
Saint-Laurent-Blangy est désormais 
à saturation en terme de possibilité 
de construction, Philippe Hélin a des 
projets pour celui d’Hermies. « On 
va la reconstruire dans les années 
à venir, car il y aura certainement 
des besoins dans le secteur. » On 
pense notamment à l’arrivé du canal 
Seine-Nord.

En chiffres 
400 le nombre de travailleurs 
en situation de handicap qui 
travaillent pour l’ESAT de 
l’Arrageois.

140 le nombre de personnes 
qui travaillent sur le site de  
Saint-Laurent-Blangy.

8 000 m2 la surface du 
bâtiment implanté dans la zone 
Actiparc.

3 outre Saint-Laurent-Blangy, 
l’ESTA compte trois autres sites  
à Brebières, Hermies et  
Avesnes-le-Comte.

7 le nombre d’activités sur le 
site de Saint-Laurent-Blangy 
(Blanchisserie, Maintenance et 
Hygiène des locaux, Espaces 
Verts, Conditionnement, 
Couture, Peitnure et Logistique).

ESAT de l’Arrageois  
430 rue Commios  

Zone Actiparc   
Saint-Laurent-Blangy  

03 21 60 43 30

Philippe 
HELIN

Un peu d’histoire
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La commune en partenariat avec la Mission Locale en Pays d’Artois 
a engagé deux services civiques pour lutter notamment contre 

l’isolement des personnes âgées. Mathilde et Kimberley, pourront se 
rendre au domicile des personnes âgées pour échanger, jouer ou faire 
la lecture. 

L’important étant de recréer du lien social et d’apporter aussi une 
aide pour certaines activités comme l’accès aux commerces locaux, 
aux équipements municipaux, aux associations, les promenades ou 
l’entretien des relations familiales avec l’utilisation des moyens de com-
munication. 

Ce dispositif s’adresse aux jeunes de 16 à 25 ans (et même 30 ans 
pour des jeunes en situation de handicap). Il permet de s’engager, sans 
condition de diplôme, dans une mission d’intérêt général au sein d’une collectivité comme ici à 
Saint-Laurent-Blangy. 

Il est également promu auprès des professionnels de santé, les services civiques pouvant 
servir de relais entre les personnels médicaux et paramédicaux.

Solidarité - Nouvelles aides  
  à destination des seniors.
En ces temps difficiles, la municipalité poursuit ses efforts  

de soutien aux Immercuriens. 

C’est ainsi que 2 nouvelles aides à destination des Séniors ont vu le jour :
• Vous habitez la commune 
• et vous avez 65 ans et plus
• et vos ressources sont inférieures à 1000€/mois (personne seule) ou 1500 €/mois (couple)

Vous pouvez solliciter les aides suivantes :
Si vous souhaitez faire un 

comparatif ou avoir davantage 
d’informations sur la Mutuelle 
(garanties – tarifs – services)
Vous pouvez demander un 

rendez-vous individuel à domicile 
ou au bureau.

N’hésitez pas à contacter votre 
Conseillère représentante  

Mme CAILLIEREZ Catherine  
au 06 86 65 53 32 

caconseils@outlook.com

4 rue du Général Barbot
62223 Saint-Laurent-Blangy

03 21 73 10 75             

1 rue André Gatoux
62000 Arras

03 21 15 99 99

Solidarité - Mutuelle complémentaire municipale
La  municipalité, le CCAS et des mutuelles s’engagent à vous proposer un service de proximité offrant 

une complémentaire à prix concurrentiels. La Commune n’est en aucun cas distributeur du contrat ni 
engagée financièrement. Chaque habitant de la Commune choisit de souscrire ou non. C’est ainsi qu’au-
jourd’hui, 3 partenariats vous donnent la possibilité de choisir ce qui vous correspond le mieux :

Vous bénéficierez d’un  
interlocuteur local dédié,  

au service des administrés,  
à domicile ou  

à l’agence située à Arras.  
Locaux de la MSA  

Un parking est réservé à la clientèle 
MSA/Mutualia 

Pour prendre rendez-vous,  
il suffit de contacter le Service 

Relation Adhérents  
au 03 21 15 99 99

L’association  
Mandarine,

mutuelle communale
La mutuelle pour tous.

Mutualia, 
spécialiste  

complémentaire santé  
et prévoyance

AXA, Épargne et Protection
L’offre commerciale  

assurance santé pour 
votre commune

32 RUE MARCEAU PLANQUE
62118 ROEUX
06 85 67 73 96

Vous bénéficierez d’un  
interlocuteur local dédié,  

au service des administrés,  
à domicile.

Pour prendre rendez-vous,  
il suffit de contacter  

Mme Séverine Dezitter  
au 06 85 67 73 96

Solidarité - Lutte contre l’isolement

Solidarité - Emploi

Solidarité - Restauration scolaire
L’école Langevin accueille une ULIS (Unité Locale 

Inclusion Scolaire) pour des enfants souffrant de 
troubles autistiques. 

Pour intégrer au mieux ces enfants dans les écoles 
et dans un soucis de pouvoir d’achat des familles, le 
conseil municipal a décidé d’appliquer aux enfants 
venant d’autres communes, de bénéficier du même 
tarif que les immercuriens pour la cantine scolaire.

Une convention d’objectifs a été signée entre la Maison de l’Emploi 
et la ville de Saint-Laurent-Blangy. “Il s’agit de se doter d’outils 

permettant de faire du lien avec les entreprises. C’est une véritable 
interface entre le demandeur d’emploi et la maison de l’emploi.” Ce 
partenariat permettra la mise en place d’accompagnements pour tous les 
types de public vers les différents dispositifs proposés et de répondre 
également à des difficultés dans les procédures de recrutement de la ville.  
“Dans une situation sociale et économique souvent difficile, l’emploi 
reste une priorité pour la ville qui souhaite faciliter les démarches des 
personnes pour y accéder.”

Maison de l’Emploi et des métiers en Pays d’Artois – 13 ter Boulevard Schuman ARRAS  
03 21 58 15 50 ou par mail : contact@artois-emploi-entreprise.org

Unités localisées  
pour l'inclusion scolaire

U L I S Mathilde et Kimberley

Montant  
Participation de 100 € /année civile  

sur votre cotisation.

Démarches 
Prendre rendez-vous avec le CCAS  

au 03 21 50 14 00 

Justificatifs à présenter 

- avis des impôts ou bulletin de retraite, 
- pièce d’identité,  
- justificatif de domicile,
- relevé d’identité bancaire, 
- justificatif du paiement de  
votre mutuelle santé.

MUTUELLE SANTÉ

Montant : 
1.50€ par repas livré,  

avec un remboursement au trimestre.

Démarches
prendre rendez-vous avec le CCAS  

au 03 21 50 14 00 et remplir la déclaration 
trimestrielle à retirer en mairie

Justificatifs à présenter

- avis des impôts ou bulletin de retraite,  
pièce d’identité,
- justificatif de domicile
- relevé d’identité bancaire
- justificatif des 3 factures de  
la société de livraison de repas.

PORTAGE DE REPAS
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C’est utile pour vivre aujourd’hui 
et construire demain 
Les chiffres du recensement de la population 
permettent de connaître les besoins de la 
population actuelle (transports, logements, 
écoles, établissements de santé et de retraite, 
etc.) et de construire l'avenir en déterminant 
le budget des communes.

C’est encore plus simple 
sur Internet !
Des codes vous seront remis par votre 
mairie pour vous recenser à compter 
du 20 janvier 2022.

le-recensement-et-moi.fr ou auprès de votre mairie.

C'est sûr : vos données sont protégées  
Elles restent confidentielles. Le recensement de la population est gratuit, 

ne répondez pas aux sites qui vous réclament de l'argent.

Pour en savoir plus, rendez-vous sur

en partenariat 
avec votre commune

Le recensement 
du 20 janvier au  
19 février 2022

Solidarité - Le séjour à la neige se prépare

 

 

 
BOURSE AUX 

vêtements de ski 
(Maison du Temps Libre - Rue du 8 mai 1945) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entrée gratuite. Café offert aux exposants. 

Inscription dans la limite des places disponibles. 20 tables (1.80m/0.75m) 

Restauration possible pour les exposants (à confirmer lors de l’inscription) et boissons sur place. 

A l’initiative du Conseil Municipal en partenariat avec la 

Maison de la Solidarité Immercurienne 

Inscriptions au : 06.70.26.75.11 

DE 10H A 15H 

Pass 
sanitaire 

obligatoire  
pour tous  

La Maison du Temps Libre était 
copieusement garnie pour la présen-
tation du séjour à la neige, organisé 
par la municipalité, qui se tiendra du 
samedi 5 février au samedi 12 février, 
à Montchavin – Bellentre, en Savoie, 
pour les jeunes Immercuriens nés 
entre 2009 et 2012. Dans le document 
de présentation aux parents, Nicolas 
Desfachelle, le premier magistrat, 
s’est mué en VRP de la destination. 
« Bellentre se situe en face du massif 
du Beaufortin, avec le Mont-Blanc en 
toile de fond. Et Montchavin offre 
le calme paisible d’un authentique 
village de montagne. » Les enfants 
seront accueillis dans un chalet 
construit à l’ancienne avec de vieilles 
pierres, avec un accueil généreux où 
tout est pensé pour leur confort. Vos 
enfants pourront pratiquer le ski, la 
luge et le chien de traîneaux.» 

Rappelons l’effort de solidarité 
effectué par la ville qui, avec un cofi-
nancement de la CAF, prend en charge 
un peu plus de 70% du coût de chaque 
séjour (1000€ par enfant). Les familles 
fiançant le reste, soit 300€ par enfant 
(260€ pour le deuxième enfant).

Pour aider les familles dans la pré-
paration de cette sortie, la munici-
palité, avec l’aide de la Maison de la 
Solidarité Immercurienne, organise 
une bourse aux vêtements d’hiver, le 
samedi 4 décembre, de 10 h à 15 h, à 
l’Espace Jean-Claude Desfachelle.

Une bonne opportunité pour 
trouver des vêtements à moindre prix 
et gérer au mieux le  budget. Et pour 
ceux qui ne pourraient pas se rendre 
à cette bourse ou  qui préféreraient 
uniquement le prêt de vêtements et 
d’accessoires, une permanence est 
prévue le mercredi 8 décembre, de 17 
h à 18 h, à l’antenne jeunesse, à côté 
de la mairie.

Environnement - Jardins partagés
Rue Georges Sand, cinq bacs, 

de formes différentes, ont vu le 
jour. L’objectif est d’y faire pousser 
quelques légumes. « Ce sont des 
jardins partagés, explique Béatrice 
Wozniak, adjointe en charge de la 
participation citoyenne et de la tran-
sition énergétique, que nous avons 
construits nous-mêmes avec l’aide 
de l’association Environnement 
Conseils. » 

Cette association travaille sur 
le zéro déchet, le développe-
ment durable, et donc les jardins 
partagés. « Grâce à l’aide des 
services techniques de la munici-
palité, nous avons pu construire 
ces bacs avec un bois très épais. 
L’ambition est qu’ils deviennent 
les bacs des Immercuriens, qu’ils 
se les approprient pour lancer une 
culture. » 

Cette expérimentation doit 
permettre également de montrer 
l’importance de la diversité de l’ali-
mentation, et la possibilité de tra-
vailler sur des circuits courts. Sur les 
cinq bacs, un sera à la disposition 

d’une assistante maternelle pour qu’elle initie l’activité avec les enfants dont elle 
s’occupe. « Les bacs sont installés, il ne reste plus qu’à y mettre de la terre. » 
Nous ne sommes pas en pleine saison des plantations, mais Béatrice Wozniak 
propose par exemple de débuter l’expérience avec des plantes aromatiques. 
« On va laisser aussi de la liberté à ceux qui veulent partager l’expérience. 
On a installé également des grilles, qui pourraient servir par exemple de 
tuteurs pour des tomates ou des haricots. On pense également à planter un 
arbre fruitier » 

Aux habitants du quartier de jouer maintenant. « Quand nous avons installé 
les bacs, des jeunes sont venus ramasser des feuilles pour mettre dans les 
bacs. On veut que les gens plantent, entretiennent, partagent le lieu. Et 
pourquoi pas un jour y faire la fête des voisins avec les produits que nous 
aurons cultivés ? »

Une envie de Pizza !
PIZZ’A  

LA CARTE
Place Auguste Chabot
07 69 41 35 80
Vendredi et samedi  
de 18h45-21h

Souhaitons la bienvenue à la rôtisserie de 
M.Brasme qui sera dorénavant présente chaque 
vendredi de 9h à 12h30 sur la place de la mairie. 
Tous ses poulets proviennent d’éleveurs de la 
région et aucun n’est élevé en batterie. D’autres 
produits sont également disponibles.

07 83 23 36 54

Marche 
 du vendredi

Des agents du recensement asser-
mentés passeront ou déposeront 

dans tous les domiciles de la ville du 20 
janvier au 19 février 2022 pour distri-
buer les formulaires et fournir l’aide et 
les renseignements nécessaires pour les 
remplir.

Ils pourront même vous fournir des 
codes de connexion pour accomplir les 
démarches via internet.

Cette démarche est obligatoire et 
confidentielle.

Vi
e 

im
m

er
cu

rie
nn

e

Vi
e 

im
m

er
cu

rie
nn

e
12 13

Retrouvez toute l’info de votre commune sur www.saint-laurent-blangy.fr Liaisons Décembre 2021, n°301



La tournée  
des Sapeurs-Pompiers

Vaccination
Pour se protéger soi-même, 

protéger ses proches, épargner 
des vies et les complications liées 
au «covid long», il est primordial 
de respecter les gestes barrières, 
de se vacciner et de faire la dose 
de rappel.

Pour prendre connaissance des 
dernières informations sur la 
vaccination:

https://www.gouvernement.fr/
info-coronavirus/vaccins

La traditionnelle « tournée de calendriers 
» des Sapeurs-Pompiers d’Arras a débuté 

le 1er octobre et s’étalera jusqu’à la fin de 
l’année.

En tenue de pompier, ils pourront également 
présenter leur carte de membre de la 
Fédération Nationale des Sapeurs – Pompiers.

Lors de leur passage, les mesures sanitaires 
seront également appliquées. Accueillez-les 
avec le sourire en remerciement de leur 
engagement ! 

Garages à Vélos sécurisés

Tarifs d'accès
Pour 6 mois : 10€  
   (+ 6,60€ pour la carte, 1 seule fois au démarrage)
Pour 12 mois : 15€  
   (+ 6,60€ pour la carte, 1 seule fois au démarrage)
Gratuit pour les abonnés Liberté Artis et Fidéli'TER
Les garages sont accessibles à tous les vélos,  
V'Electric et particuliers.
Renseignements: mobilite-artis@keolis.com  
ou au 0 800 730 488

Sécurité
La commune a passé un contrat de mutualisation des achats avec Arras, 

Beaurains, Achicourt et Saint-Nicolas pour le marché de la vidéoprotection. 
“Nous avons déjà investi 240 000 € pour l’installation de quarante caméras 
et nous allons poursuivre sur notre lancée en 2022 et 2023, note Nicolas 
Desfachelles.

L’Étoile Sportive mise sur la 
formation pour grandir
Ce n’est un secret pour aucun 

dirigeant de club sportif. Avec 
la diminution des aides des collecti-
vités, même si dans la commune elles 
n’ont jamais baissé, mais aussi des 
sponsors privés, seule la formation 
peut permettre de franchir des 
étages dans la hiérarchie du sport. 
C’est valable dans le football, le 
basket, le handball ou encore le vol-
ley-ball où l’on mise beaucoup sur 
les centres de formation. 

Justement, la formation, ce n’est 
pas un vain mot du côté de l’Étoile 
Sportive, le club de football local. 
Pour ce début de saison 2021/2022, 
le club présidé par Philippe Plomb 
compte environ cent soixante 
jeunes de 5 à 13 ans représentant 
l’école de football immercurienne. 
Ali Noui, immercuriennement connu 
et éducateur reconnu, confirme. 
« Nous avons une grosse géné-
ration de petits, les U6-U7, avec 
une moyenne de trente présents 
aux entraînements. » L’alternance 
terrain – salle plaît aux parents 
qui n’hésitent pas à confier leurs 
bambins au club. « Chez les U8-U9, 
nous tournons à quarante joueurs, 
ce qui nous permet d’être bien 
représenté dans les différents 
plateaux. » Enfin pour le secteur 
compétition, même si c’est parfois 
un grand et gros mot, le club a 
engagé trois équipes U11 et quatre 
formations U13 dans les différents 
championnats du district Artois. 
« Cela permet à tout le monde de 
jouer en match officiel, ce qui est 
quand même le but au final. » Ce 
travail de fond permet aujourd’hui 
au club immercurien d’avoir une 
équipe engagée en championnat 
régional U16, entraînée par Jérémy 
Grodziski, dans un championnat où  

elle se comporte plutôt très bien 
en ce début de saison et où elle est 
plaisante à voir jouer. 

Reste l’énigme de l’avenir, et de 
ce passage entre le football de com-
pétition et le football loisir - plaisir. 
Le club, très bien structuré au 
demeurant, ne récolte pas, pour le 
moment, les fruits de son travail dans 
les équipes seniors qui représentent 
souvent la vitrine du club. Avec la 
formation mise en place chez les 
plus jeunes, l’Etoile Sportive devrait 
évoluer au niveau Ligue chez les 
seniors. Mais voilà, depuis plusieurs 
années, elle stagne au premier 
niveau du district. Les explications 
sont multiples. D’abord, la politique 
du club repousse tous les merce-
naires qui voudraient monnayer leur 
talent pour porter le maillot rouge et 
blanc. Ensuite, de nombreux jeunes 
quittent la commune la semaine 
pour poursuivre leurs études sur 
Lille ou Amiens. Difficile dans ces 
conditions de concilier études et 
football de bon niveau. Enfin, la 
dernière pandémie a fait découvrir 

d’autres activités, à changer le 
rythme de vie, et à transformer la 
vie des personnes qui privilégient 
désormais le week-end et la famille. 
Philippe Plomb se plaît souvent à le 
rappeler. « Je préfère faire avec du 
local, savoir à qui j’ai affaire, tout 
en respectant la mentalité du club 
et sa convivialité. » Il ne reste donc 
plus qu’à former et fidéliser pour 
voir plus loin et plus haut. 

Le club, qui affiche cette saison 
près de quatre cents licenciés au 
total, peut compter sur des équi-
pements de qualité, notamment 
un terrain synthétique qui apporte 
un plus dans l’accueil des jeunes 
joueurs, et sur une équipe d’éduca-
teurs compétents, acharnés et sur 
des bénévoles dévoués. « Investir 
dans la formation, c’est conjuguer 
au présent mais aussi au futur le 
souci des hommes et le souci des 
résultats », disait le conférencier 
Philippe Bloch. Du côté du stade 
Georges Cuvilly, on l’a bien compris 
et on attend désormais de récolter 
les fruits de son travail de longue 
haleine.

La Communauté Urbaine d’Arras met à votre disposition 11 garages à vélos :

Mairie de Saint-Laurent-Blangy
Médiathèque de Dainville
Mairie de Beaurains
Collège Adam de la Halle
Mairie de Ste-Catherine
Eglise de St-Nicolas

Arras :
Gare SNCF
Emile Breton (parking derrière la gare)
Gambetta
Place d’Ipswich
Parking de la Citadelle
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Après dix-sept ans de présidence, 
Gérard Catoire a tiré sa révérence

Le tennis de table, Gérard Catoire était tombé dedans il y a très longtemps. 
« Depuis 1982, j’étais trésorier du club. En 2004, Jean Bernard a souhaité 

prendre du recul, et c’est presque naturellement que j’ai pris sa succession. » 

A Saint-Laurent-Blangy, malgré de très bons résultats sportifs, le tennis de table 
est aussi une affaire de famille. « Nous sommes un gros club avec près de cent 
cinquante licenciés. Ce n’est pas simple tous les jours, car le club compte deux 
salariés, mais j’étais bien entouré. » Notamment par un trésorier compétent, 
tant dans la logistique que l’informatique. « Dans un club comme le nôtre, le 
président est souvent le premier maillon, celui qui va au front. On fait du social, 
du sportif, un peu de tout en fait. » Car il faut souvent gérer des situations peu 
communes. « La gestion du personnel est la plus délicate. On a parfois des com-
portements à gérer, ce qui n’est pas toujours simple. » Gérard Catoire devait 
initialement prendre du recul en 2020, mais avec la COVID, l’assemblée générale 
n’a pas pu avoir lieu. « On ne se précipite pas non plus pour prendre la prési-
dence, car il y a quand même beaucoup de responsabilités. Ce n’est pas un long 
fleuve tranquille. C’est fatiguant, car je rappelle que nous sommes avant tout 
des bénévoles. » 

Depuis quelques semaines, Gérard Catoire a pris du recul, et c’est Hervé Bernard 
qui a pris la succession. « Cela reste en famille car Jean Bernard, mon prédéces-
seur est l’oncle de mon épouse, conclut celui qui va pouvoir prendre désormais 
un peu de bon temps. » Et qui mérite surtout un grand coup de chapeau pour tout 
ce qu’il a fait pour le tennis de table immercurien. 

Antonio Balestra,  
champion de footgolf

Il a un palmarès long comme un bras. A 28 ans, Antonio Balestra est un 
grand champion de foot-golf, le petit frère du golf, un sport où le club 

et la petite balle blanche sont remplacés par un ballon et les pieds. « Mon 
papa, Aldo, jouait au footgolf sur Arras. En 2015, il m’a proposé un jour 
de venir faire un essai avec lui. »

Ce fut pour Antonio une révélation. Un an plus tard, il décide de se 
lancer dans les différentes compétitions. Et les résultats ne tardent pas 
à arriver avec une troisième place aux championnats de France en 2016, 
avant d’obtenir le titre en 2017. En 2018, il est sélectionné par l’entraîneur 
national, un certain Aldo Balestra, pour rejoindre les rangs de l’équipe de 
France pour la Coupe du Monde, à Marrakech. « J’ai disputé l’épreuve 
individuelle et l’épreuve par équipes. » Sur un plan personnel, il finit à 
la vingtième place. « On attendait beaucoup de l’épreuve par équipes, 
avec seize nations qualifiées. Nous savions que nous avions un rôle à 
jouer. » Il fallait pour cela battre les Anglais, qui se dressent toujours sur 
la route des Français. « C’est justement contre eux que l’on gagne la 
finale et que l’on devient champion du Monde. Un très grand moment 
que j’ai pu partager avec mon père. » Antonio ne laisse pas les études 
de côté, et s’engage en alternance sur une école d’ingénieur entre 2016 
et 2019. « Mais la passion est revenue. » Après avoir participé au World 
Tour, avec des étapes en Belgique, aux Pays-Bas, au Japon et aux Etats-
Unis, où il obtient à chaque fois des résultats brillants avec une septième 
place mondiale en 2018, Antonio empoche deux nouveaux titres sur le 
sol français en 2019 et 2020. « J’ai quand même trois titres sur les quatre 
dernières années. Et là, je viens d’ajouter un titre de vice-champion 
d’Europe par équipes, avec l’équipe de France, en Hongrie. » Battu par 
ces sacrés Anglais qui avaient déjà barré la route aux Français en 2017 
et 2019 lors du rendez-vous continental. « Trois titres de vice-champion 
d’Europe, j’espère qu’en 2023, on sera champion. » 

Mais pour l’instant, il vient de réaliser 
son projet professionnel en ouvrant 
un commerce de pizzas à emporter à 
Sainte-Catherine, Chaussée Brunehaut. 
« Un projet que j’ai travaillé pendant un 
an. » Pour le reste, avec son amie, Antonio 
vit à Saint-Laurent-Blangy. « On est dans 
la rue des Rosati. C’est un endroit sympa-
thique avec le parc derrière. On a l’avan-
tage d’être à proximité d’Arras, et c’est un 
plus. On se sent bien dans la commune. » 

Les Champs Élysées pour Sophie Visticot
Installée comme pharmacienne depuis deux ans dans la commune, rue 

de Versailles, Sophie Visticot est aussi une inconditionnelle du sport. 
Du sport de compétition au sein du Racing-club d’Arras Triathlon, mais 
aussi et surtout du sport santé. « En temps que professionnelle de santé, 
c’est le premier message que je voudrais faire passer. Le sport, c’est 
bon pour le coeur, c’est bon pour la santé. Il faut donc s’efforcer à faire 
trente minutes de marche quotidienne par exemple. » Sophie Visticot, 
elle, en fait un peu plus. Elle vient de participer récemment au marathon 
de Paris qu’elle a bouclé dans le temps de trois heures et cinquante six 
minutes. « C’est mon deuxième marathon, après Amsterdam en 2018 
où j’avais réalisé trois heures et cinquante-neuf minutes. » Pour les 
novices et non initiés, on ne court pas un marathon comme ça du jour au 
lendemain. Cela demande de l’entraînement, de la constance et surtout 
du mental. « Je cours régulièrement deux fois par semaine. Quand 
je prépare une épreuve comme le marathon, je fais deux séances de 
fractionné la semaine et une sortie longue le dimanche pour habituer 
le corps à l’effort long. » A digérer en fait les 42,195 kilomètres d’un 
marathon.  «Mon prochain objectif, c’est le marathon de Bruges en 
octobre 2022. » Dans un an, pour perpétuer une tradition sportive qu’elle 
entretient depuis dix ans. « Ce sont mes enfants qui m’ont amenée à 
courir. Quand ils avaient 5 et 6 ans, ils ont voulu s’inscrire au club de 
triathlon arrageois. Et comme je les conduisais régulièrement, je me 
suis dit pourquoi pas moi. » On voit le résultat aujourd’hui, avec une 
performance tout à fait honorable. Modeste, « ce n’est pas non plus un 
temps exceptionnel », l’Immercurienne se classe tout de même 191e, sur 
près de mille concurrentes, dans sa catégorie d’âge, avec une moyenne 
de 5’36 au kilomètre. Les connaisseurs apprécieront....
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TTI, Tennis de table 
Complexe sportif Jean-
Zay

Samedi 27 nov 
À partir de 17h, match 
de Pré -Nationale. 
Dimanche 28 nov 
à partir de 9h, match de Régionale. 
Samedi 11 déc 
À partir de 17h, Match de Pré-natio-
nale contre Bruille les Marchiennes 
(avec possibilité de monter en Na-
tionale) 
Dimanche 12 déc 
À partir de 9h, match de Régionale

Dimanche 28 novembre 
Dojo du complexe sportif Jean-Zay. 
Stage départemental de Taïso. 
Judo club Immercurien.

Samedi 4 décembre 
De 10h à 15h, Maison du Temps Libre 
Bourse aux vêtements de ski. 
Inscription au 0670267511-MSI 
À l’initiative du conseil municipal et de 
la MSI.

Dimanche 5 décembre 
De 9h à 13h, Maison du Temps Libre 
Bourse aux jouets. 
Inscription au 0670267511-MSI 
À l’initiative du conseil municipal et de 
la MSI.

Marché de Noël 
Vendredi 10 &  
samedi 11 décembre
Place de la mairie, 
de 17h à 20h le 10/12 
de 14h à 20h le 11/12

Mercredi 15 décembre 
15h à 19h, Maison du temps Libre.  

Rendez-vous auprès de 
l’EFC d’Arras. 
mon-rdv-dondesang.efs.
sante.fr Masque et pass 
sanitaire.

Samedi 18 décembre 
15h30, auditorium de l’école de 
musique. 
« Ma voisine est une sorcière » 
Histoire mise en musique par les 
élèves de la classe d’éveil musical. 
Suivi d’un atelier Explore Sound pa-
rents/enfants, pour les 2/7 ans, 1 en-
fant/1 parent. Gratuit, places limitées, 
pass sanitaire.
 

Dimanche 19 Décembre 
15h30 (ouverture des portes à 15h)  
Salle Polyvalente de Tilloy les Mof-
flaines.  
Se produiront les classes  
d’orchestre de l’École de Musique. 
L’Harmonie Arpège, propose un tour 
du monde musical en 80 minutes. Vous 
pourrez faire escale en France, Irlande, 
Amérique, Slavonie ... et écouter les 
répertoires variés de ces pays. Pass 
Sanitaire obligatoire. 

Médiathèque 
Evénement vacances de Noël

Les 21 et 22 décembre 
10h à 18h30 pour le salon bien-
être. 
Les bienfaits de l’Ayurvéda, la dé-
couverte du massage crânien, du Qi 
Gong et du Shiatsu, de la réflexolo-
gie plantaire, des plantes sauvages 
et de leurs vertus. 
Le 28 décembre 
Siestes musicales. Un répertoire 
musical singulier de Gregory Allaert 
et Julien Candas, propice au voyage. 
3 sessions : 15h, 16h30 et 18h. Gra-
tuit, sur inscription. Tout public. 
Le 29 décembre 
Journée : « Prendre soin de soi 
et de son bébé » 9h30-16h15

Vœux 2022 
Mardi 4 janvier 

18h, Artois Expo
à l’invitation de M. le Maire,  

Nicolas Desfachelle et  
du Conseil Municipal.

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Inscription dans la limite des places disponibles (20 tables). 

Café offert aux exposants. Petite restauration possible et boissons sur place. 

A l’initiative du Conseil Municipal et avec la participation de la 

Maison de la Solidarité Immercurienne 
Inscriptions au : 06.70.26.75.11 

DE 9H A 13H 
(Maison du Temps Libre - Rue du 8 mai 1945) 

 

Pass 
sanitaire 

obligatoire  
pour tous  

 

Vêtements  
d’enfants 
 

Matériel de puériculture 

UNE APPLI MOBILE POUR SIGNALER 
TOUTE ANOMALIE SUR L’ESPACE PUBLIC !

VOUS SIGNALEZ, ON S’EN OCCUPEUN PROBLÈME ?

Elle est téléchargeable dès à présent sur Play Store (https://play.google.com/store/apps/details?id=fr.neocity.
stlaurentblangy) ou App Store (https://apps.apple.com/fr/app/saint-laurent-blangy-alerte/id1544804856). 

« Vous alertez, on s’occupe du reste. » 

Inscription  
liste électorale
Vous avez déménagé et 
avez changé d’adresse 
sur la commune OU vous 
venez d’emménager sur la 
commune ? 

Pour recevoir votre 
nouvelle carte électorale, 
n’oubliez pas d’actualiser 
votre situation sur www.
service-public.fr (rubrique 
élection) ou passer en 
mairie.

N
éc

ro
lo

gi
e

Mme veuve BAPST née 
LENGAGNE Geneviève,  
le 26 septembre 2021 à Saint-
Laurent-Blangy

M. OLENDER Zbigniew,  
le 06 octobre 2021 à Arras 

M. BAJONI André,  
le 14 octobre 2021 à Arras

Mme veuve BOSSU née BUISSART 
Andrée,  
le 05 novembre 2021 à Saint-
Laurent-Blangy

Mme veuve LEMÈRE née BÈVE 
Martine,  
le 07 novembre 2021 à Saint-
Laurent-Blangy

M. DEQUEANT Gaston,  
le 07 novembre 2021 à Saint-
Laurent-Blangy

Mme veuve LEFETZ née THÉRY 
Eveline,  
le 05 novembre 2021 à Lens

M. SANTERNE Roger,  
le 06 novembre 2021 à Arras

Mme DONNEZ Jeanne,  
le 10 novembre 2021 à Arras

Mme veuve THIERCELET née 
PRESCLER Maryse,  
le 11 novembre 2021 à Arras

Dans les deux cas, il faudra prévoir un titre d’identité 
et de nationalité en cours de validité (CNI ou passeport) 
et un justificatif de domicile à votre nom, à la bonne 
adresse et datant de moins de 3 mois.

Pour simplifier vos démarches et mieux vous accompagner,  
le Portail famille vous permettra dorénavant d’accéder à plus de fonctionnalités.

LES NOUVEAUTÉS :
Dématérialisation complète : la transmission des justificatifs liés au besoin du service  
(attestation d’assurance, copie du carnet de vaccinations…).

Réservations des services périscolaires (cantine, garderie) :  
Il sera possible de gérer directement, en ligne, les réservations et annulations des repas de 
votre(vos) enfant(s).

Surveillez vos boites mails, des informations vous parviendront durant les prochaines semaines !

LE PORTAIL FAMILLE ÉVOLUE 
EN JANVIER 2022 !

Ag
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Retrouvez toute l’info de votre commune sur www.saint-laurent-blangy.fr Liaisons Décembre 2021, n°301
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La place de la mairie sera en fête le vendredi 
10 et le samedi 11 décembre avec le 

retour du Marché de Noël où participeront 
de nombreuses associations locales comme le 
moto-club, l’Amicale Laïque, Peinture sur soie 
2ème génération, la Maison de la Solidarité 
Immercurienne, l’Etoile Sportive, Récréa-Soie et 
d’autres encore. Les enfants des écoles seront 
également de la partie, tout comme le collège 
Verlaine mais aussi l’école de musique municipale 
sous la houlette de son directeur, Christophe 
Laloux. Pendant ces deux jours de festivités, 
restauration et buvette seront à la disposition. 
On pourra également se faire prendre en photo 
avec le Père Noël (1€ au chalet du COS). 

Des cadeaux seront offerts aux enfants 
immercuriens scolarisés en maternelle et 
primaire et seront à retirer auprès des lutins 
du Père Noël. Pour les enfants retardataires, le 
Père Noël installera même une boîte aux lettres 
pour les commandes de dernière minute. Un 
concours de dessin, une pêche aux boules de 
Noël, des éclairages particuliers et une musique 
d’ambiance vous permettront de passer un 
moment convivial et très attendu par tous. Une 
mini-ferme sera également présente le samedi et 
enfin un grand show « lumières et pyrotechnie » 
sera projeté sur la mairie à 17h30 et 19h.

Le pass sanitaire sera obligatoire, tout comme le port du 
masque.

Vendredi 10

17h à 18h 
Chants et danses des Ecoles 
Maternelle Capucine et 
Primaire Langevin
18h à 18h30 
Déambulation des échassiers 
« Ouréa, le peuple des 
montagnes », Cie Zizanie
18h30 
Chants et Flash Mob des écoles 
Petit Pont de Bois et Lenglet
18h45 
Démonstrations de Batucada 
de l’école de musique 
19h 
Flash Mob de l’école Lenglet
19h10 
Démonstrations de Batucada 
de l’école de musique
19h15 à 20h 
Déambulation des échassiers 
« Ouréa, le peuple des 
montagnes », Cie Zizanie

Samedi 11

14h à 20h 
Mini-ferme avec nourrissage 
par la P’tite Ferme itinérante
14h à 20h 
Jeux en bois familiaux
14h30 à 14h50 
Spectacle « Le Pestak qui fait 
Waouh ! (Partie 1) » par la Cie 
Agréa Bulles
15hà 15h30 
Démonstrations de Danse A2
15h à 15h30 
Initiation à la création de bulles 
Géantes, la Cie Agréa Bulles
15h30 
Démonstrations de Batucada 
de l’école de musique
15h40 à 16h 
« Le Pestak qui fait Waouh ! 
(Partie 2) », Cie Agréa Bulles
16h à 16h20 
Chansons de Noël par le Brass 
Kids de l’école de musique
16h à 16h30 
Création de bulles Géantes 
avec la Cie Agréa Bulles
16h30 
Démonstrations de Batucada 
de l’école de musique
16h40 à 17h
« Le Pestak qui fait Waouh ! 
(Partie 3) », Cie Agréa Bulles
17h, 18h et 19h30 (13 mns) 
Conte en projection géante par 
Régie Fêtes
17h30 à 19h 
Création de bulles Géantes 
avec la compagnie Agréa Bulles
17h30 et 19h (12 mns) 
Grand show lumières et 
pyrotechnie sur la Mairie  
par Régie Fêtes


